
 Remboursement des bons Edition 2025 

 
 

 

Nous vous rappelons que les bons sont donnés en guise de remerciements pour les personnes qui 
œuvrent dans l’ombre (ou non) pour l’organisation de la fête ou aux artistes qui participent également 
à la bonne ambiance de la fête. Vous pouvez soutenir cela sans nous envoyer les bons ou alors en nous 
envoyons seulement une partie de ceux-ci. 

 

Société / Nom / Prénom :  _________________________________________________ 

Adresse :  _________________________________________________ 

NPA / Localité : _________________________________________________ 

Banque : _________________________________________________ 

IBAN : _________________________________________________ 

 

Nombres de bons : _________________________ 

Prix de remboursement : 1.50 CHF 

 

 

Nombres de bons : _________________________ 

Prix de remboursement : 2.- CHF 

 

 

Nombres de bons : ________________________ 

Prix de remboursement : ___________________ 

 

Nombres de bons : ________________________ 

Prix de remboursement : ___________________ 

 

Les bons repas sont remboursés au prix de la marchandise. Merci de nous indiquer cette 

valeur. 

Les bons doivent être acceptés par tous les stands sans exception. 

Ce formulaire est à retourner, avec les bons, avant le 15 novembre 2025 à l’adresse : Fête du 

Vin, case postale 557, 2520 La Neuveville  

Les bons ne seront remboursés que par l’intermédiaire de ce formulaire. Merci 


